
 

 

Tout ce que vous devez 

savoir avant de vous 

engager. 



L’Apprentissage, une réussite partagée. 

CFA CréAp www.cfa-creap.fr 

 

 

 Le contrat d’apprentissage est à signé en 3 exemplaires originaux. 

 

Le contrat d’apprentissage  
 
Le contrat d’apprentissage est un contrat de travail de type 
particulier, CDI ou CDD, le plus souvent. 
 Il est établi grâce au formulaire CERFA FA13 signé par 
l’employeur et l’apprenti et son représentant légal s’il est 
mineur). 
Les éléments essentiels du contrat à ne pas négliger : 

•  Désignation du maître d’apprentissage, 
•  Date de début et de fin du contrat, 
•  Durée du contrat, 
•  L’intitulé du diplôme préparé par l’apprenti, 
•  Le salaire de l’apprenti, 
•  L’adresse de l’établissement de formation. 
•  Indiquer si l’employeur adhère à une convention 

collective. 
 

Quel âge doit on avoir pour signer un contrat d’apprentissage? 
 
Pour devenir apprenti il faut être âgé de 15 à 25 ans au début du contrat 
d’apprentissage 
Il existe toutefois de nombreuses dérogations : 

• Pour les jeunes qui auront 15 ans au plus tard le 31/12 de la 1ere année de 
formation, il est possible de débuter la formation en CFA en signant une 
convention tri partite avec un lycée professionnel et être en stage chez son 
futur employeur en attendant le jour de ses 15 ans.  

• Pour les plus de 25 ans. La limite d’âge peut être reculée pour les apprentis 
préparant un diplôme supérieur à celui obtenu, ou lorsque le contrat a été 
rompu pour des causes indépendantes de la volonté de l’apprenti (faute de 
l’employeur, cessation d’activité, inaptitude physique temporaire, etc.). 

• Pour les personnes reconnues travailleurs handicapés ou les sportifs de haut 
niveau. Il n’y a alors aucune limite d’âge. 

• Pour les personnes ayant un projet de création ou de reprise d’entreprise. 
Seulement si ce projet ne peut être réalisé que grâce à un diplôme ou titre 

sanctionnant une formation en apprentissage. 
 

Futur(e) Apprenti(e), 

Ce qu’il faut savoir. 
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